
Divion, le 9 octobre 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025-062

Objet : Attribution du marché  MAPA 2025-06 “ Infrastructure Informatique Réseau ”

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

VU le marché à procédure adaptée concernant la modernisation de l'infrastructure informatique de la
commune.

VU la publicité au BOAMP et sur la plate forme dématérialisée e-marchespublics.com du 28 mars
2025,

VU les critères d’attribution des offres définis dans les délais fixés dans le règlement de consultation
ainsi qu’il suit :

 Prix : 50 %
 Valeur technique : 30 %
 Délai et planning : 10 %
 Service après vente et maintenance : 10 %

VU le rapport d’analyse des offres établi conformément aux dispositions du Code de la commande
publique 

CARACTERISTIQUES DU MARCHE

La procédure est allotie conformément aux dispositions du code de la commande publique en 3 lots
distincts à savoir :

 Lot 1 : modernisation, sécurisation et maintenance de l'infrastructure IT
 Lot 2 : sécurité de l'infrastructure



 Lot 3 : fourniture des licences

ONT PRESENTE UNE OFFRE

- EPSIGHT domiciliée au 15 bis allée du Commandant Charcot à NANTES (44000) pour tous les
lots ;

- NORGAY domiciliée au 11 ter boulevard Schuman à ARRAS (62000) pour tous les lots ;
- STIMPLUS domiciliée au 166 avenue Georges Clémenceau à NANTERRE (92000) pour tous les

lots ;
- AQUASTAR domiciliée au 130 rue de l'Union à WAMBRECHIES (59118) pour tous les lots ;
- SIMPLYIT  domiciliée au 29 rue Henri Durre à TRITH-SAINT-LEGER (59125) pour tous les lots ;
- JMB domiciliée au 255 rue du Général paulet à BREST (29200) pour les lots n°1 et n°3 ;

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : d’attribuer le lot n°1 « modernisation, sécurisation et maintenance de l'infrastructure IT » à
la société AQUASTAR domiciliée au 130 rue de l'Union à WAMBRECHIES (59118) pour le montant
suivant : 61 417,18 € HT.

Article 2 : d’attribuer le lot n°2 « sécurité de l'infrastructure » à la société AQUASTAR domiciliée au
130 rue de l'Union à WAMBRECHIES (59118) pour le montant suivant : 37 186,98 € HT.

Article 3 : d’attribuer le lot n°3 « fourniture des licences » à la société AQUASTAR domiciliée au 130
rue de l'Union à WAMBRECHIES (59118) pour le montant suivant : 30 772,77 € HT.

Article 4 : de déclarer les offres de la société  EPSIGHT  inappropriées pour les motifs suivants :
matériel reconditionné pour les lots n°1 et 2, et licence Microsoft Online pour le lot n°3.

Article 5 : de déclarer les offres des sociétés SIMPLYIT et STIMPLUS inappropriées pour le lot n°3
pour le motif suivant : licence Microsoft Online.

Article 6 : Sur présentation de facture, la ville de Divion, le CCAS et la résidence d'autonomie s'engagent à
verser le règlement à la fin de la prestation par mandat administratif.

Article 7 : L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune,  Madame
la Trésorière de Divion.

Article  8 :  Monsieur  le  Coordinateur  Général  des  Services  de  la  ville  de  Divion  et  Madame la
Trésorière de Divion sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l'exécution de la  présente
décision.



Article 9 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                
                                                                                                      

                                                                             Le Maire,

   

Jacky LEMOINE.

Transmise au Représentant de l’État le : 09 octobre
2025

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 09 octobre 2025



Divion, le 13 octobre 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025-063

Objet : Mise sous pli et colisage des bulletins de vote – Elections Municipales 2026

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

Vu le Code électoral, notamment ses articles L. 55 à L. 68 et R. 39 et suivants ;

Vu la demande de la Préfecture d'Arras en date du 13 août 2025, sollicitant la commune pour la mise
sous pli et le colisage des bulletins de vote pour les élections municipales 2026 ;

La présente décision a pour objet de formaliser l'organisation par la commune de la mise sous pli des
documents  électoraux  et  du  colisage  des  bulletins  de  vote,  destinés  à  être  acheminés  vers  les
bureaux de vote du territoire.

Les travaux comprennent : 

 le libellé et la mise sous pli des enveloppes de propagande destinées aux électeurs
 la préparation des paquets de bulletins de vote destinés aux bureaux de vote

La préfecture déléguera une enveloppe budgétaire afin de :

 recruter le personnel, interne ou externe à la commune, nécessaire au bon déroulement des
opérations de libellé et mise sous pli précitées,

 déterminer le montant de la rémunération individuelle en adéquation avec la charge de travail 
 louer le cas échéant, les locaux ou le matériel jugé utile ou adapté,
 prendre en charge des fiches de paies individuelles ainsi  que les déclarations fiscales et

sociales.



La dotation sera basée sur un ratio calculé à partir du nombre d'électeurs inscrits à l'arrêt des listes
électorales à raison de 0,291 € par électeur et du nombre de tours de scrutin dans la commune.

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : De signer la convention avec la Préfecture.

Article 2 : L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune,  Madame
la Trésorière de Divion.

Article  3 :  Monsieur  le  Coordinateur  Général  des  Services  de  la  ville  de  Divion  et  Madame la
Trésorière de Divion sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l'exécution de la  présente
décision.

Article 4 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                
                                                                                                      

                                                                             Le Maire,

   

Jacky LEMOINE.

Transmise au Représentant de l’État le : 13 octobre
2025

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 13 octobre 2025















Divion, le 20/10/2025

                DECISION DU MAIRE N°2025-064

Objet : Contrat de cession avec la société « les fous de la joie »

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

Afin de mettre en place  un spectacle pour l’accueil de loisirs, il est nécessaire de faire appel à un
prestataire.

Il est donc proposé de signer un contrat avec la société « Les Fous De La Joie »  pour la mise en
place d'un spectacle « l'extraordinaire voyage vers la lune » pour un montant de 1 100 euros TTC
(mille cent euros, toute taxes comprises ).

Ledit contrat précise que la représentation se tiendra le mercredi 29 octobre 2025 à 15h30 pour
l’accueil de loisirs.

Au vu des motifs mentionnés sus-mentionnés, Monsieur le Maire : 

DECIDE

Article 1 : De signer le contrat  de la société « Les Fous De La Joie » pour les animations
mentionnées ci-dessus. 

Article 2     :   De régler, à la société « Les Fous De La Joie »,  la somme de 1 100 euros TTC (mille
cent  euros, toute taxes comprises) pour une représentation.   

Article 3 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.



Article 4 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                                   Le Maire,

   

Jacky LEMOINE.

Transmise au Représentant de l’État le : 20 octobre
2025

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
le à la porte de la mairie le : 20 octobre 2025
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